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Bilan de l’accidentalité routière de juillet 2021

Les modifications profondes des conditions de trafic au cours de l’année 2020 en
raison de la crise sanitaire et le caractère particulièrement atypique de cette année
2020, ont conduit l’Observatoire Départemental de la Sécurité Routière (ODSR) à
prévoir, pour ses données conjoncturelles 2021, une double comparaison avec les
données 2020 mais aussi 2019, année « avant crise sanitaire ».

Selon les estimations de l’ODSR, il  y a eu 2 morts en juillet 2021 sur les routes
mahoraises, contre 3 en juillet 2020 et 3 en juillet 2019. 

Ces accidents mortels ont eu lieu sur la RD1 en fin de journée (18H20 et 20H00). La
collision concernait un VL/2R et un VL/piéton.

Les personnes décédées étaient âgées respectivement de 52 ans pour le 2R et 62
ans pour le piéton.

Le nombre d’accidents corporels enregistrés par les forces de l’ordre s’établit à 23
en juillet 2021 contre 18 en juillet 2020 et 24 en juillet 2019.

Si le nombre de blessés est en baisse par rapport à 2020, passant de 30 à 28 en
2021 (28 en 2019), le nombre de blessés hospitalisés est en nette progression soit
près de 50 % ( 9 en 2021; 6 en 2020 et 5 en 2019).

Bilan sur les 7 premiers mois de l’année 2021

Depuis le début de l’année 2021, voir depuis 5 ans, on constate que les catégories
d’usagers les plus touchées par les accidents de la route sont les cyclomotoristes et
les piétons.

Les classes d’âges concernées par les accidents mortels sont les 25-34 ans et 45-64
ans. 4 accidents mortels ont été enregistrés depuis le début de l’année dont 2 pour
le seul mois de juillet.
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